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CONFERENCE DE PRESSE  
MARDI 26 AOUT 2014 
[11H, COMMUNAUTE DE 

L’AUXERROIS - 3BIS RUE 

CLEMENCEAU - AUXERRE] 
 
 
 
 
 
 
 
En présence de, pour l’Agglomération : Béatrice Clouzeau, vice-présidente au Logement-
Habitat, la Politique de la ville, les Gens du voyage et le Patrimoine, maire de Branches,�Martial 
Drignon, directeur général des services, Christine Rubechini, responsable Gens du voyage et 
Camille Luco, responsable de la Communication. 
 
 

 
 
 

Les gens du voyage font partie intégrante de l’histoire d’Auxerre et du territoire de la 
Communauté de l’Auxerrois. Le relogement des familles d’anciens voyageurs sédentarisés 
route de Lyon à Auxerre amorce un tournant dans la vie du territoire, dont il faut souligner 
l’importance. Il marque un temps fort de la politique solidaire menée par l’Agglomération.  

A Monéteau et à Auxerre (route de Chevannes et de Toucy), ces familles installées dans des 
logements neufs, compatibles avec la vie en caravane, seront dorénavant locataires. 

INFORMATION PRESSE 

LE 31 JUILLET 2014, LES PREMIERES FAMILLES EMMENAGEAIENT DANS LEUR LOGEMENT A MONETEAU 

© Fabien Le Boucher 
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LLLLE CONTEXTE HISTORIQUE CONTEXTE HISTORIQUE CONTEXTE HISTORIQUE CONTEXTE HISTORIQUEEEE    

Les plus anciennes archives témoignant de la présence des gens du voyage sur le terrain de la 
route de Lyon à Auxerre datent de 1972. Ces familles, issues de la communauté tsigane, vivent 
dans des caravanes sur un terrain qui ne répond pas aux normes d’habitabilité. Depuis le début 
des années 2000, leur semi-sédentarisation ou leur sédentarisation complète s’explique en 
partie par la hausse des coûts du voyage, la scolarisation des enfants, la recherche d’activités 
professionnelles, ou encore les soins réguliers à apporter aux personnes âgées. Ces exigences 
sont difficilement compatibles avec l’itinérance. 

Pour favoriser leur intégration et améliorer leurs conditions d’habitat, la Communauté de 
l’Auxerrois a établi un Programme de relogement. Les nouveaux logements se situent sur trois 
sites distincts : deux à Auxerre (routes de Chevannes et de Toucy) et un à Monéteau.  

 
 
 
 

�  Les 17 parcelles paysagées du Programme de relogement sont agencées de la même manière. 
D’environ 400m2 chacune, elles permettent de garer la caravane juste à côté de la maisonnette 
composée d’une unique pièce à vivre et des sanitaires. L’ensemble qualifié « d’habitat adapté » par 
les aménageurs. 

        



PROGRAMME DE RELOGEMENT DES FAMILLES SEDENTARISEES ROUTE DE LYON   

 

 
Contact presse      
03 86 72 20 74 ou 75 
contact@agglo-auxerrrois.fr 
L’ensemble des dossiers, communiqués de presse et ordres du jour des conseils communautaires 
� www.agglomeration-auxerrois.fr > Espace presse      page 3 sur 4 
 

TTTTROIS SITEROIS SITEROIS SITEROIS SITES S S S EMMENAGES SUCCESSIVEEMMENAGES SUCCESSIVEEMMENAGES SUCCESSIVEEMMENAGES SUCCESSIVEMENTMENTMENTMENT 
 
Toutes conçues et prévues pour être équipées de la même manière, les 17 parcelles situées en 
limite d’agglomération simulent l’appartenance à la pleine nature. Chacune d’entre elles 
représente un coût de réalisation de 78 000€ HT, légèrement supérieur à la moyenne nationale 
évaluée à 73 300€ en 2009. Après Monéteau, direction Auxerre. Car à peine les premiers 
déménagements réalisés, les autres s’enchaîneront. D’abord, route de Chevannes d’ici la fin du 
mois de septembre où l’aménagement de cinq autres unités d’habitation se finalise. Ensuite, 
route de Toucy sur des terrains donnant à l’arrière de l’aire d’accueil, courant novembre. Dans le 
même temps et d’ici début décembre, les services techniques de la Ville d’Auxerre, propriétaire 
et gestionnaire des terrains de la route de Lyon feront place nette. Ce qui suppose d’autres 
formes de relogement car toutes les familles n’ont pas opté pour ce style de logement. 
Certaines ont préféré s’installer en appartement. D’autres n’ont pas souhaité profiter du 
Programme de relogement et tenir leur engagement par leurs propres moyens. D’autres enfin, 
propriétaires de terrains non constructibles parce que situés dans le périmètre de risques 
naturels, ont bénéficié d’un échange de terrain avec la Ville d’Auxerre. 

    
UUUUNE AVENTURE NE AVENTURE NE AVENTURE NE AVENTURE HUMAINE HUMAINE HUMAINE HUMAINE MULTI PARTENARIALEMULTI PARTENARIALEMULTI PARTENARIALEMULTI PARTENARIALE 
 
Le 31 juillet 2014, la date des premiers départs de la route de Lyon à Auxerre, restera pour 
longtemps gravé dans la mémoire de ceux qui ont contribué de prêt ou de loin à 
l’aboutissement du relogement des familles d’anciens voyageurs. Pour eux comme pour les 
services de l’Agglomération, la Ville d’Auxerre et de Monéteau, le Pact de l’Yonne1, l’Office 
auxerrois de l’habitat et Domanys, il s’agit là d’une aventure humaine, parfois semée 
d’embûches comme il se doit ; chacun œuvrant à son niveau, s’entraidant parfois, pour aider à 
cette réalisation commune en mettant les valeurs d’une plus grande cohésion sociale au service 
de familles auxerroises. 

 
LLLL’’’’ACCOMPAGNEMENTACCOMPAGNEMENTACCOMPAGNEMENTACCOMPAGNEMENT    POUR SPOUR SPOUR SPOUR S’’’’ADAPTER PLUS FACILEMADAPTER PLUS FACILEMADAPTER PLUS FACILEMADAPTER PLUS FACILEMENTENTENTENT 
 
L’entrée dans les lieux, c’est le clou de l’aventure et ce que l’on retient préférentiellement du 
plan de relogement dont le coup d’envoi a été symboliquement matérialisé lors de 
l’événementiel du 22 juin 2013 à l’aire d’accueil. Néanmoins, il ne faudrait pas oublier tout le 
travail accompli d’accompagnent social ! Réalisé par la médiatrice de la Communauté de 
l’Auxerrois d’une part, avec l’Adie2, la Mefa [Maison de l’emploi et de la formation de 
l’Auxerrois] et le Pact de l’Yonne d’autre part, afin d’accompagner les adultes dans le cadre de 
leur insertion professionnelle, faire le point sur les droits et les devoirs du locataire et 
l’inscription des enfants dans leur nouvelle école, etc… De l’ordre du praticopratique, ce ne sont 
pas des détails et ils font aussi partie de l’aventure humaine qui fera l’objet d’une rétrospective, 
probablement à l’Abbaye St-Germain, en décembre.  
 
1 Pact de l’Yonne [Association éducative et de conseil sur le logement] 
2 Adie [Association pour le droit à l’initiative économique] 
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�  Au premier plan, l’aire d’accueil des gens du voyage située route de Toucy à Auxerre. A 
l’arrière-plan, encore visibles mais bientôt cachés par un aménagement paysager, les toits des 
futures locations, dédiées aux familles auxerroises qui partiront de la route de Lyon. 

    
    
    

UUUUN HABITAT ADAPTE A LN HABITAT ADAPTE A LN HABITAT ADAPTE A LN HABITAT ADAPTE A LEUR STYLE DE VIEEUR STYLE DE VIEEUR STYLE DE VIEEUR STYLE DE VIE 
 
Accueillis dans leur nouveau lieu d’habitation pour 
recueillir leurs premières impressions, nous avons eu affaire 
à des gens heureux. Des personnes libres, fraternelles et, 
beaucoup moins matérialistes que nos modes de 
consommation ne nous y obligent. Heureuses de vivre… 
Auparavant, en dépit de leurs conditions d’habitat 
indécentes, tout comme aujourd’hui, après avoir intégré un 
style d’habitat commun à tout un chacun néanmoins 
respectueux de leur culture : la vie en caravane. Car la 
maison mobile reste indispensable pour voyager et surtout 
pour dormir, installée à proximité de la maisonnette 
composée d’une unique pièce à vivre et des sanitaires. 
L’ensemble qualifié « d’habitat adapté » par les 
aménageurs. 

 


